
DIMANCHE 24 NOVEMBRE 2019 : LE CHRIST ROI 
année C 

 
 
CHANT D'ENTREE : « Jour du Seigneur, Christ ressuscité » P. 859 ou 21  c 1 et 2  M 178 
  ou     « Fais paraître ton jour »   P. 254 ou 267     M 148 
 
 
ACCUEIL 
 
 
PREPARATION PENITENTIELLE : « Kyrie Arc en ciel » ou autre 
 
GLOIRE A DIEU :  « Gloire à Dieu notre Père »   P. 844    M 155 
   ou autre 
 
PRIERE 
 
 
1ère LECTURE : Lecture du deuxième livre de Samuel  (5, 1-3) 
 
 

PSAUME : 121 
  
2ème LECTURE : Lecture de la lettre de saint Paul apôtre aux Colossiens  (1, 12-20) 
 
 
ACCLAMATION DE L'EVANGILE :  Alléluia 

  
Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur ! Béni soit le Règne qui vient, celui de David notre père.  Alléluia 
 



EVANGILE 
 
 HOMELIE 
 
PROFESSION DE FOI 
 
PRIERE UNIVERSELLE : Ref : « O Christ ressuscité, exauce-nous » RHA   69/173 
 
1- Prions pour les missionnaires de l'Evangile, bénis leur travail, Seigneur et sois leur force dans les difficultés. 
 
2- Prions pour les responsables politiques et économiques appelés à prendre des décisions courageuses pour 
bâtir une société solidaire des plus pauvres. 
 
3- Prions pour tous nos frères et sœurs éprouvés dans leur chair ou dans leur cœur, pour toutes les victimes de 
l'injustice, de la violence ou de la haine. 
 
4- Prions  pour nos communautés qui se sont rassemblées tout au long de cette année pour la prière et pour le 
service.  
 
 
PRIERE SUR LES OFFRANDES 
 
 
PREFACE 
 
 
SAINT : « Saint le Seigneur, Dieu de l'univers »      RHA   82/223 
 
 
ANAMNESE : « Gloire à Toi qui étais mort... »   (Amazin grace ) RHA   90/250 
 
 
NOTRE PERE 
 
 
AGNEAU DE DIEU : « Agneau de l'Alliance fidèle »    RHA  121/309 
 
 
CHANT DE COMMUNION : « Partageons le Pain du Seigneur » P. 208 ou 135  M 152 
   ou      « Ta lumière nous conduit »  P. 854 ou 49  M 168 
 
PRIERE APRES LA COMMUNION 
 
 
ANNONCES 
 
 
BENEDICTION 
 
 
CHANT D'ENVOI : « Jour du Seigneur, Christ ressuscité »  P. 859 ou 21   c 4             M 178 
  ou        « Prenons la main que Dieu nous tend »  P. 246 ou 223   c 1 et 2 M. 133  


